
GE_GERICHTE A/1785/2013 vom 20. Mai 2014
GE Cour de justice, 2014-05-20, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_A_1785_2013

FR: GE_GERICHTE A/1785/2013 du 20 mai 2014

IT: GE_GERICHTE A/1785/2013 del 20 maggio 2014

Erwägungen

E. 1
ère section dans la cause Monsieur A______ contre SERVICE CANTONAL DE LA
FOURRIÈRE DES VÉHICULES EN FAIT 1) Par acte mis à la poste le 3 juin 2013,
Monsieur A______, indiquant ne pas avoir de domicile fixe, mais faisant élection de
domicile en l’étude de son conseil, a saisi la chambre administrative de la Cour de justice
(ci-après : la chambre administrative) d’un recours contre une décision du service cantonal
de la fourrière des véhicules « impliquant la démolition du véhicule Peugeot 306
immatriculé 1______, châssis 2______appartenant à M. A______ et contre la décision de
lui faire supporter les frais et émoluments de l’état de frais du 19 avril 2013, lesdites
décisions ayant été portées à la connaissance du recourant en date du 6 mai
2013 ».![endif]>![if> M. A______ concluait préalablement à ce qu’un délai supplémentaire
convenable lui soit octroyé pour compléter son recours. Ayant sollicité l’assistance
juridique, il demandait à être dispensé de l’avance de frais. 2) Le 4 juin 2013, la chambre
administrative a indiqué à l’intéressé qu’il était, jusqu’à ce que le service de l’assistance
juridique se prononce, dispensé du versement de l’avance de frais. Le lendemain, M.
A______ a été informé qu’un délai échéant au 5 juillet 2013 lui était accordé pour
compléter son recours. ![endif]>![if> 3) Par courrier daté du 3 juin 2013 (recte : 3 juillet
2013), reçu le lendemain, le conseil de M. A______ a transmis une décision d’assistance
juridique rejetant la demande de l’intéressé, datée du 13 juin 2013. Le mandat était résilié et
l’élection de domicile révoquée. ![endif]>![if> 4) Le 11 juillet 2013, la chambre
administrative a accusé réception du courrier daté du 3 juin 2013 et reçu le 4 juillet 2013.
Elle a précisé partir de l’idée que l’ancien conseil du recourant avait transmis à son client le
délai qui avait été accordé pour compléter le recours. ![endif]>![if> 5) Depuis lors, M.
A______ ne s’est pas manifesté. ![endif]>![if> EN DROIT 1) Les parties ont l’obligation de
collaborer à la constatation des faits dans les procédures qu’elles introduisent elles-mêmes
(art. 22 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA E 5 10). En
cas de défaut de collaboration, la chambre administrative peut prononcer l’irrecevabilité de
leurs conclusions ( ATA/237/2014 du 8 avril 2014 ainsi que les références citées).
![endif]>![if> 2) En l’espèce, M. A______ a saisi la chambre administrative d’un recours, et
un délai lui a été accordé pour le compléter. Ultérieurement, son avocat a résilié le mandat
ainsi que l’élection de domicile, et la chambre administrative s’est trouvée dans
l’impossibilité de transmettre un quelconque document au recourant. De plus, ce dernier ne
s’est plus manifesté, et n’a en particulier pas complété le recours, bien qu’il ait lui-même
souhaité le faire.![endif]>![if> Au vu de ce qui précède, le recours sera déclaré irrecevable,
sans autre acte d’instruction, conformément à l’art. 72 LPA. 3) Vu l’issue du litige, un
émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant et aucune indemnité de
procédure ne lui sera allouée (art. 87 LPA). ![endif]>![if> * * * * *
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